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LA VENTE DE LA BARONNIE D'AUBONNE

EIST 1701

Le 15 juillet 1700, le marquis du Quesne, baron d'Au-
bonne, ecrivait ä Leurs Excellences de Berne qu'il avait

acquis cette baronnie afin « d'y pouvoir passer le reste de

ses jours en tranquillite, apres £tre echappe de la persecution

et de l'ambition ». — « Cependant, ajoutait-il, j'ay
eprouve avec bien du deplaisir qu'il est comme impossible
de posseder une terre aussi considerable qu'est celle-cy,

sans estre environne d'une infinite de proces qui rendent la

vie amere et qui m'eloignent du but que je m'etois propose.»
Et le marquis du Quesne demandait ä Leurs Excellences de

l'autoriser ä vendre sa baronnie.
Leurs Excellences ne repondirent pas. En date du Ier aoüt,

elles renvoyerent la supplique du baron d'Aubonne ä leur

commission des finances, laquelle ne se häta pas de rapporter.

Negligence? Non pas, mais prudence. La baronnie
d'Aubonne etait le dernier grand fief du Pays de Vaud qui
n'eüt pas ete entierement absorbe par le gouvernement
bernois, et celui-ci ne voulait pas la laisser changer de

proprietaire sans grandes precautions. II se borna done ä

observer les demarches du marquis du Quesne.
Dans une lettre qu'il adressa le 6 octobre 1700 au treso-

rier general du Pays de Vaud, M. de Steiger, pour lui
demander une reponse ä sa requete du 15 juillet, le marquis
du Quesne ecrivait qu'il etait entre en relations avec une

personne « d'un rang tres distingue avec qui il devait garder
des mesures de respect et de consideration ». II ajoutait
qu'il n'avait pas d'ordre d'indiquer son nom et qu'il n'osait

prendre sur lui de le prononcer.
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Tant de mystere devait piquer la curiosite du gouverne-
ment bernois, au naturel peu confiant. II s'informa. Les

dossiers officiels 1 ne disent rien de ses recherches, mais nous

ayons trouve dans les archives de la famille de Loys ä

Lausanne une serie de documents curieux relatifs ä cette affaire.

Nous y voyons que le marquis du Quesne traitait avec deux

notabilites de Lausanne, M. Roux, professeur ä l'Academie,

et M. Crespin, ministre du Saint-Evangile. Mais ceux-ci

n'agissaient que sur procuration d'un gentilhomme allemand,

le baron Ernest de Regal, demeurant ä Ratisbonne, en

Baviere. C'est de ce dernier qu'emanent tous les ordres,

toute la correspondance que nous avons vue. Toutefois, une

piece fait exception.
Le 4 janvier 1701, en meme temps que partaient de

Ratisbonne de nouvelles instructions du baron de Regal ä

MM. Roux et Crespin, une autre lettre etait adressee de la

meme ville ä M. de Steiger, le tresorier du Pays de Vaud. Cette

lettre repondait ä une missive du tresorier, datee du

11 decembre precedent, et on y lit entre autres : « Si je savois

que je deüs devenir heros des gazettes publiques comme
l'etoit Möns, de Danquelman lorsqu'il achetta Prangins, j'ai-
merois mieux me passer de la terre d'Aulbonne. Et c'est

pour cette raison meme, Monsieur, que j'ai voulu d'abord
substituer ce nom de Regal au mien, et il est vrai aussi que
Monsieur le baron donne effectivement de son argent pour
faire cette acquisition. »

Le baron de Regal n'etait done qu'un prete-nom, et le

veritable amateur de la baronnie d'Aubonne etait un autre

personnage. Malheureusement, nous n'avons qu'une copie
de la lettre de ce dernier. Cette copie n'est pas signee, et

nous n'avons pas d'autres indications que celles que fournit

1 Archives cantonales vaudoises, titres du bailliage d'Aubonne d'oü
la plupart des pieces mentionneesplus loin sont extraites. Les indications
relatives au negociateur de Ratisbonne proviennent des archives de la
famille de Loys, ä Lausanne.
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le contenu de cette lettre. On y lit ceci : « Etant icy (ä

Ratisbonne) dans un Pa'is etranger, je ne trouve pas (de

personne de confiance), et mon frere, qui y seroit propre,
est eloigne de plus de deux cents lieues de moi; aussi ne

pouroit-il pas quitter son poste sans en avoir permission du
Roi son maitre. »

De ces lignes, on peut deduire que l'inconnu n'etait pas
Allemand, puisqu'ä Ratisbonne il se trouve en pays etranger

; il a un frere qui joue un role assez important ä la cour
d'un roi eloigne puisqu'il ne peut facilement s'absenter. Cet

inconnu ecrit ä la franqaise les noms propres allemands.

Dans sa lettre au tresorier de Steiger, il a certainement
failure d'un superieur. Tout nous porte done ä croire que
e'etait un gentilhomme franqais de tres haute qualite. Nous

n'en pouvons dire plus.

*
* *

Le3 negociations entre le marquis du Quesne et le futur
acheteur avaient ete lentes et laborieuses. Le baron d'Au-
bonne avait paye quinze ans auparavant sa terre 43,000 ecus
blancs. II en reclamait maintenant 86,000 ecus blancs, e'est-

ä-dire exactement le double. L'acquereur n'en voulait donner

que 50 ou 55,000ecus ^165,000 livres), faisant observer qu'il
lui faudrait, en outre, verser environ 10,000 ecus ä Leurs
Excellences pour le laud ou droit de mutation compte au
denier six, plus 500 beaux ducats tous frappes au meme
coin pour les epingles de Madame la marquise, et le tout
faisait environ 200,000 livres, alors que le marquis du

Quesne n'avait paye sa terre en 1685 que 138,000 livres.

200,000 livres, soit 450,000 florins, e'etait environ 600,000 fr.
de notre monnaie, somme considerable pour 1'epoque.

Mais le marquis du Quesne ne faisait personnellement
dans l'operation qu'un benefice de 25 ä 30,000 livres qui lui
paraissait insuffisant, surtout parce qu'il etait charge de
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dettes. Sa terre etait hypothequee de 26,000 livres dues ä

un Anglais M. Colladon, de 40,000 livres dues ä un M. Bidoux
et de 80,000 autres livres que Leurs Excellences avaient

pretees au baron d'Aubonne en 1686 pour lui permettre de

rembourser d'autres dettes faites en Hollande. De telle sorte

que s'il ne recevait que 165,000 livres, presque tout cet

argent allait passer aux creanciers.
Le gouvernement bernois, qui suivait de tres pres, on

l'a vu, Ies negotiations, profita de cette circonstance et entra
directement en liste. La lettre partie de Ratisbonne le 4 jan-
vier put parvenir ä Berne le 8 ou le 9 janvier. Le gouvernement

se reunit aussitot, et decida qu'on empecherait le

gentilhomme etranger d'acheter la terre d'Aubonne en suren-
cherissant fortement sur lui. Le 14 janvier, Leurs Excellences

donnaient ä leurs mandataires aupres du marquis du Quesne

l'ordre d'acheter. On y alia rondement. Tandis que de
Ratisbonne on offrait 55,000 ecus, Berne en offrit 70,000. La
difference etait considerable. Le marquis du Quesne se laissa

rapidement seduire, et le Ier fevrier 1701 dejä, il signait ä

Berne l'acte de vente. La vente etait faite sur le vu d'une

specification des biens et revenus de la baronnie, etat que
Leurs Excellences ne discuterent pas, pressees qu'elles
etaient d'agir vite, mais avec leur prudence coutumiere elles

firent inserer dans l'acte une clause qui reservait la rectification,

dans un delai de dix ans, du prix de vente s'il etait
demontre que des erreurs s'etaient glissees dans l'etat
produit. Le marquis du Quesne devait regretter amerement

l'inscription de cette clause.

*
* *

L'etat de la baronnie d'Aubonne que le marquis du Quesne

presenta au gentilhomme de Ratisbonne, puis ä Leurs Excellences

de Berne, est un document curieux.
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« La terre d'Aubonne, y est-il dit, est une baronnie

ancienne et des plus considerables de la Suisse. Elle depend
du canton de Berne de quy eile releve en toute souverainete,
eile luy rend hommage, et eile est obligee en temps de

guerre de luy fournir cinq cavalliers armes et cuirasses... >

« Sa juridiction et seigneurie s'etend depuis le lac

Leman jusqu'aux frontieres de la Bourgogne », ajoutait
le marquis qui s'abusait un peu, car Berne lui rappela plus
tard que, du cote du lac, sa juridiction etait limitee par les

seigneuries d'Allaman, de Perroy, de Rolle et de Mont, et du

cote de la Bourgogne par le bailliage de Romainmotier.
Suit une description des terres de la baronnie. « Le

chateau est situe a demy lieue du lac de Geneve sur une

hauteur, qui domine un peu sur la ville du dit Aulbonne
et quy y est joignante. II y en avait autres fois deux quy
appartenoient ä deux differents seigneurs. Mais ils sont ä

present reünis. Quoy que ce chateau ne soit pas basti ä la

Moderne, il passe neanmoins pour beau dans le pays, et Ton

peut dire tout au moins qu'il est fort logeable, et qu'il a

beaucoup de commodites. II est environne d'une terrasse du

coste de la ville oü il y a des jardins avec des arbres fruit-
tiers, en espalliers et en buissons; de l'autre coste le terrain

en est fort escarpe, et l'on pourroit s'y defendre en un besoin

contre un coup de main. II y a un autre jardin quarre dans

l'enceinte des murailles, joignant la grande Cour. Et ce qui
est assez extraordinaire, il y a un jet d'eau dans chacun des

dits jardins, quoique situe dans un lieii fort eleve... On

monte dans la cour d'honneur par un perron. II regrte autour
de cette cour une galerie qui communique ä tous les appar-
tements et qui est soutenue par des colonnes et arcades

de pierre de taille. Elle est eclairee par de grandes croisees,

ce quy donne beaucoup d'agrement et de comodite.
» Du reste, c'est un lieu fort sain et la plus belle

veue qu'on puisse souhaitter. L'on voit des la tour le lac
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Leman et toutes les villes et bourgs qui sont citues sur les

bords tant du costd de Suisse que de Savoye. Cette veüe

est enfin bornee par les Alpes en eloignement, et de l'autre

par les Montagnes qui separent la Suisse d'avec la Bour-

gogne. »

Le marquis du Quesne s'entendait, comme Ton voit, ä

faire valoir son bien.
La baronnie comprend la ville d'Aubonne et les hameaux

qui en dependent: la-dessus le vendeur n'insiste pas, il avait

eu trop de demeles avec la ville. Le domaine embrasse,

outre les deux chateaux reunis en un seul, la maison seigneu-
riale appelee d'Aspre, sise dans la ville et dont une partie
est bätie de neuf ä la moderne, avec une grange et vingt
poses de tetres et vergers, les deux maisons ä Aubonne oü
demeurent le ministre et le diacre, une maison neuve qui a

ete construite pour y faire un moulin, 46 poses de vigne
riere Aubonne, dont vingt en Curtilles, le record du Poyet
devant la ville, contenant 28 poses, de nombreux records,

pres et champs, le moulin banal d'Aubonne qui rapporte
1625 florins par an, le four banal, le battoir, la moitie des

laides et ventes et le peage du pont d'Aubonne qui donne

100 florins, plus 300 florins de censes diverses, la dime du
ble qui vaut 1750 florins, la dime du vin qui rapporte
12 chars de vin valant 2500 florins.

Ceci est pour Aubonne seulement.

Le baron d'Aubonne possedait encore la maison de la

eure de Saint-Livres, avec un domaine, et 2400 florins

d'usages, de dimes et de censes düs par les habitants ; ä Fechy,
la moitie de la juridiction, avec huit poses de vigne et la

dime du ble, et les usages; ä Montherod, une grange avec

50 poses de bois, toute la dime qui rapportait annuellement

750 florins, et les usages et censes de ses habitants; ä Pisy,

ün vieux chateau ruine, les masures de l'eglise ; ä Gimel, la

majeure partie de la montagne des Amburnex et plusieurs
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bois ; ä Gimel, Saubraz, Longirod, Burtigny, Le Vaud, Etoy,
Lavigny, Marchissy, Ballens et Yens des censes plus ou
moins nombreuses ; ä Allaman, un pont sur l'Aubonne et un
droit de peche qui fut conteste.

Enfin les redevances dues pour l'abergement du moulin ä

huiled'Aubonne, desmoulinsdeSaint-Livres, Saubraz, Gimel,
Montherod, des fours de Marchissy, de Longirod, de Ballens

et de Saubraz, etc., etc.
Tout compte fait, le marquis du Quesne evaluait ä 13,474

florins ses revenus annuels, defalcation faite des traitements

payes par lui au ministre et au diacre d'Aubonne, ainsi

qu'aux ministres de Gimel, de St-Livres, de Longirod et de

Burtigny.

*
* *

Berne, pressee d'acheter, feignit de ne. pas. xegarder de

trop pres ä ces evaluations. Elle paya, comme nous l'avons

dit, 70,000 ecus blancs, dont eile retint 27,000 qu'elle avait

pretes, et se mit immediatement en possession. La baronnie

d'Aubonne, accrue du domaine de l'abbaye de Bonmont et
de quelques biens de la Cote detaches de l'abbaye de

Romainmötier, devint un nouveau bailliage. Le bailli de

Bonmont s'installa au chateau d'Aubonne, et dans l'ete de

1701 le chateau d'Aspre fut vendu ä M. de Vuillerens, les

vignes de Curtilles ä M. de Watteville. En aoüt 1701 dejä,
Berne avait dejä retire 107,555 florins de la vente des prin-
cipales parcelles du domaine.

II y eut des mecontents. Le gentilhomme de Ratisbonne

tout d'abord, sans doute, mais il vit qu'il avait ete joue, et
ne dit rien. Puis le bailli de Morges, qui aurait encaisse une
belle somme comme droit de mutation si l'achat avait ete

fait par un particulier et en aurait retenu une bonne part. II

presenta ä Leurs Excellences un long cahier de doleances. II
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fut vertement rabroue. II se plaignait entre autres d'etre
prive des prieres des pasteurs de la baronnie d'Aubonne. On

lui repondit: « Si M. le ballif de Morges a besoin des prieres
des ministres d'Aubonne, ils les iront faire meme au chevet
de son lit, et s'il leur veut payer la pension, il pourra s'ap-

pliquer ces mots : pour notre tres honore seigneur ballif tout
comme se les applique le ballif d'Aubonne. »

Enfin, le dernier mecontent fut Berne elfe-meme. Nous

avons dit qu'elle avait revendu en 1701 pour 107,000 florins

d'immeubles, mais le marquis du Quesne les avait evalues ä

148,000. Puis, au bout de quelques annees, on estima que le

revenu brut de la baronnie, dvalue par le vendeur a 33,300
florins, n'etait en realite que de 21,100 florins, soit d'un tiers
inferieur. Alors, en janvier 1711, au moment ou le marquis
du Quesne allait etre decharge de toute responsabilite par
suite de la prescription, Leurs Excellences engagerent une

action contre lui, qui s'etait fixe ä Geneve. Ce nouveau

proces dura longtemps. II se termina par une composition.

Mais il montra au marquis qu'il aurait peut-etre mieux
fait de vendre sa baronnie au gentilhomme de Ratisbonne

au juste prix, que de tirer de Berne un avantage fallacieux.

Maxime Reymond.
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